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Mécénat des Mutuelles AXA
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En savoir plus :
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	 ébé toujours sur le dos (dodo toujours bien à plat sur le dos).	

	 nvironnement sans tabac (pas de cigarette ni de cigarette électronique).	

	  chacun son lit (bébé doit toujours être seul dans son propre lit avec une turbulette à sa taille).	

	 erceau vide de tout (pas de jouets, peluches, coussins, couette, tour de lit, cale-bébé).	

	 vec une tenue adaptée à la température ambiante.

*Notice visant à réduire le risque de mort inattendue du nourrisson de 0 à 12 mois.
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